
 

MO Organisation – 21 rue de la Varenne – 63122 Ceyrat – France 
Tel : 33 4 73 61 51 88 – Fax : 33 4 73 61 51 39 

 

 

Mercredi 18, Jeudi 19 et Vendredi 20 septembre 2013 
Centre Diocésain de Pastorale – 133, avenue de la République 63000 Clermont-Ferrand 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
N° de formation professionnelle : 83630381163 

à renvoyer par mail (e.decombe@agence-mo.com)  ou par courrier à l’adresse suivante : 
M&O ORGANISATION 21 RUE DE LA VARENNE 63122 CEYRAT 

 

COORDONNEES DU PARTICIPANT (EN LETTRES CAPITALES) 
(si l’adresse de facturation est différente, merci de le préciser au dos du bulletin) 
 

Nom : …………………………………………………..……Prénom :………….…….………………………….……… 

Organisme :…………………………………………………Fonction :…………………………………….….………… 

Adresse :……………………………………………………….………………………………..…………………………. 

Code postal :……………………………Ville :…………………………………...……………………………………… 

Tél : ……………………………………… e-mail (indispensable) : ………………………….……………………… 

Droits d’inscription 
Les frais d’inscription incluent la participation aux conférences, le livret de résumés et les pauses  

(pain - fruits – boissons) 
Inscription : dans la limite des places disponibles (300 personnes/jour) 

Cochez la ou les cases correspondantes et précier les jours de participation:          TVA de 19,6 % incluse                            
 

Droits inscription  
  

(hors repas) 

Normal CRNH Spécial 
Etudiants 

Avant le 
31/07 

Après le 
31/07 

Avant le 
31/07 

Après le 
31/07 

 
Tarif unique* 

1 jour : …………………   110   135   50   66   20 

2 jours : ………………   170   180   70   85   20 

3 jours    200   220   80   100   20 

 

           * joindre une copie de la carte d’étudiant à jour 
REPAS 

Repas (15 € TTC/j) : 
 
  mercredi 18 sept       jeudi 19 sept       vendredi 20 sept        
 

REGLEMENT 

 

 Par chèque bancaire ou postal libellé à l’ordre de : CRNH/MO 
     à l’adresse suivante : M&O Organisation 21 rue de la varenne 63122 Ceyrat 
 

 Par virement à l’ordre de: CRNH/MO 

 

A réception de cette fiche, votre inscription sera enregistrée et nous vous enverrons une facture. 
 
Toute annulation doit être spécifiée par écrit dans les 15 jours qui précèdent la manifestation, sans 
quoi le paiement sera dû. 


